
N°9
DGD

Vu et contrôlé par BETG,

N° Date Montant T.T.C chargé de la maîtrise d'œuvre des travaux

1 09 05 2022 70 656,00 €      vu le marché de travaux notifié le : 09 12 2021

2 22 06 2022 59 905,20 €      au profit de l'entreprise : EUROVIA

3 08 07 2022 67 496,40 €      pour un montant H.T.. total du marché de : 599 892,00 €        

4 16 08 2022 69 942,00 €      719 870,40 €        

5 13 09 2022 65 504,24 €      

6 04 10 2022 142 154,75 €   Avance forfaitaire 5% sur la base 30 881,52 €          

7 04 11 2022 110 244,60 €   vu la situation de travaux : 30 06 2023

8 12 12 2022 73 554,00 €      reçue le : 04 07 2023

montant HT de la situation présente : 566 267,00 €        

montant TVA de la situation présente : 113 253,40 €        

s'élevant en cumulé à la somme T.T.C de : 679 520,40 €        

A déduire situation HT précédente 524 729,50 €        

Montant déjà A régler HT (1) 41 537,50 €          

payé TTC 659 457,19 €   rappel  révision situation 1 235,52 €               

rappel  révision situation 2 2 745,66 €            

30 881,52 €      rappel  révision situation 3 4 162,28 €            

rappel  révision situation 4 4 254,81 €            

rappel  révision situation 5 3 638,60 €            

Montant du présent certificat rappel  révision situation 6 9 781,29 €            

9 07 07 2023 69 928,31 €      Révision situation 7 à régulariser 8 268,35 €            

Révision situation 8 à régulariser 5 393,96 €            

Révision situation  9 3 073,78 €            

Montant travaux Montant HT opération totale avec révision 607 821,25 €        

cumulé TTC 729 385,50 €   

Montant HT  opération totale situ précédente 549 547,66 €        

41 554,25 €      

Pénalités :

Total à régler HT  (1) 58 273,59 €          

Net à régler T.T.C. : 69 928,31 €          

Avance à déduire

Vu et arrêté le présent certificat à la somme de:

Vu et vérifié :

BETG

Certifie qu'il peut être payé à l'entreprise EUROVIA   la somme de :

Certifie qu'il peut être payé à l'entreprise Signalisation 16    la somme de :

Vu et vérifié le :

COMMUNE D'AUSSAC VADALLE

COMMUNE D'AUSSAC VADALLE

AMENAGEMENT DU BOURG DE VADALLE  PHASE 2

CERTIFICAT POUR PAIEMENT

CERTIFICATS PRECEDENTS

pour un montant T.T.C. total du marché de :

rappel avance 

imputé à 65% du marché

Dont révision 

 Soixante treize mille cinq cent cinquante quatre euros 

07 07 2023

 Soixante trois mille sept cent quatorze euros et quatrevingt un centimes 

 Six mille deux cent treize euros et cinquante centimes 


